














 

 

dans le but d’installer des infrastructures permettant l’accueil et l’exploitation d’équipements techniques de 

communications électroniques et audiovisuels, afin d’assurer une meilleure couverture du réseau. 

 

Les infrastructures en question seront installées sur la parcelle cadastrée section AA N°123, « Le Village » 

95380 PUISEUX-EN-FRANCE. 

 

Les emplacements mis à disposition se composent d’une surface d'environ 20,50 m². 

 

Cet accord sera concrétisé par une convention entre la commune de Puiseux-En-France et PHOENIX 

FRANCE INFRASTRUCTURES, moyennant une redevance annuelle de 499 Euros, toutes charges 

éventuelles incluses.  

 

Cette convention est conclue pour une durée de douze ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

 

Madame BOCKEL trouve que le montant de 499€ est insuffisant par rapport à ce que la commune peut 

demander pour ce type de convention. Monsieur le Maire précise que c’est la commune qui a fait la demande 

pour obtenir une couverture téléphonique suffisante pour les habitants du village et qu’il espère que cela ne 

retardera pas la réalisation de cette infrastructure. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (9 votes contre : Albert BAFFI, Catherine 

GASTAN, Antoine CALDICOTE, Elodie SIMONE, Francis KLEIJN, Olivier VELIN, Estelle 

BOCKEL, Benoit FARRAN et Gilles MEKLER, 3 abstentions : Kadidiatou DIEBKILE, Séjiane RENE, 

Flavien PARISI, 8 votes pour : Yves MURRU, Nicole BERGERAT, Maryvonne JOUANY, Martine 

POULLIE, Christine MAHE, Jean-Jacques PERCHAT, Olivier BECRET et Georges BIRBA) 

➢ N’AUTORISE PAS le Maire à signer la convention afin d’y installer, exploiter et maintenir une 

station radioélectrique composée d’Infrastructures et d’Equipements Techniques pour la fourniture des 

Services, ainsi que les pièces y afférentes 

 

2026/008 – AJOUT D’UNE PLACE AU SEJOUR AU SKI DE FEVRIER-MARS 2026 

Rapporteur : Le Maire 

 

Lors du conseil municipal du 21 novembre 2025, la commune avait pris un séjour au ski en Italie du 28 février 

au 7 mars 2026 à l’hôtel Cannon d’Oro pour 20 places ado et trois animateurs pour un montant de 19 550€. 

 

Ce séjour se faisant en collaboration avec d’autres communes, il reste une place à pourvoir. 

 

Il est proposé que la commune de Puiseux en France récupère cette place et la mette à disposition d’un 

adolescent. 

 

Il est proposé que la commune prenne à sa charge 50,38% du séjour à savoir 10 277 €. 

 

La CAF interviendra à hauteur de 53% du reste à charge par la commune et pour un montant de 5 446,81€. 

 

Le tarif de 485€ en reste à charge pour les familles et sera payable en une fois par chèque ou espèces. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à ajouter une 21ème place ados au séjour pour un coût de 850€ (soit 

un montant total de 20 400€) et à signer les documents afférents 

➢ DIT que la participation pour cette dernière place sera de 485€ payable en une fois par chèque ou 

espèces. 

 

2026/009 - DELIBERATION MODIFICATIVE DE LA DELIBETATION 2025/042 DU 29 

SEPTEMBRE 2025 AUTORISANT LE RECRUTEMENT ET DESIGNATION DU 

COORDINATEUR, CREATION DE POSTES D’AGENTS RECENSEURS ET FIXATION DE LA 

REMUNERATION DES AGENTS DU RECENSEMENT 2026 






